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1. La Commission a eu l’occasion de décider du texte des projets de résolution et des projets de déclaration suivants de l’Assemblée générale, qui seront transmis au Conseil permanent de l’Organisation:
a. “Observations et recommandations relatives au rapport annuel du Comité juridique interaméricain” (CP/CAJP-2386/06 rev. 3)

b. “Les personnes portées disparues et l’assistance à leurs familles” (CP/CAJP-2367/06 rev. 3)

c. “Promotion et respect du droit international humanitaire” (CP/CAJP-2346/06 rev.4)

d. “Suivi de la Convention interaméricaine contre la corruption et de son Programme de coopération” (CP/CAJP-2400/06 rev.1)

e. “Coopération des États membres dans la lutte contre la corruption et l’impunité” (CP/CAJP-2395/06 rev.1) 

f. “Observations et recommandations relatives au rapport annuel de la Commission interaméricaine des droits de l’homme” (CP/CAJP-2401/06 rev.1 corr.1)

g. “Étude des droits et du traitement des personnes soumises à une forme quelconque de détention et d’emprisonnement” (CP/CAJP-2349/06 rev. 2)

h. “Les droits humains de tous les travailleurs migrants et de leurs familles” (CP/CAJP-2351/06 rev. 4)

i. “Coopération des États membres de l’OEA pour assurer la protection des droits de la personne et pour lutter contre l’impunité” (CP/CAJP-2396/06 rev. 2)

j.  “La protection des demandeurs d’asile, des réfugiés et des rapatriés dans les Amériques” (CP/CAJP-2377/06 rev. 2)
/
k. “Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays” (CP/CAJP-2347/06 rev. 3)

l. Projet de Déclaration sur le centenaire du Comité juridique interaméricain (CP/CAJP-2391/06 rev. 3)
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Lorsque les délégations se sont entendues sur ce projet de résolution, relativement au suivi qui sera donné à cette question au cours de la prochaine année, la délégation de l’Argentine a demandé d’introduire dans le procès-verbal ce qui suit: “La délégation de l’Argentine entend que cette question demeure à l’ordre du jour de l’Assemblée générale de l’OEA”.





